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ARRETE MUNICIPAI N' 15.2024

AUTORISÂ.I{T LE I{UMEROTAGE DES PÀRCELLES DE LA RN7
A.E zl4, AE 74, AE lO3, Â.E IO2, Al 76 et A"E aO, A"E 75

[æ Maire de la commune de Barbizon,

Vu les articles L.2212-1, L.2212 2 et L-22I3-28 dù code générâl des collectiÿités Territoriales,

Considérant que le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que seul le maire peut
prescrire,

Ârticle I - l,e numérotage des commerces de la Route Nationale 7 est assuré dans la commute conformément
aux prescriptions du présent arrélê.

Article 2 - Il est prescrit la numérotation suivaJrte sur la RN7 :

N"2 RN7 pour la paicelle AE 44
N'4 RN7 pour la parcelle AE 78
N"6 RN7 pour la parcelle AE103
N"6 Bis RN7 pour la parcelle AE lO2
N"8 RN7 pour les pâicelles AE 76 et ÀE 80
N"10 RN7 pour la parcelle AE 75

Artlcle 3 - læ numérotage est matérialisé par l'apposiüon dhne plaque, portant un chiffre, le numéro de
limmeuble, du bàtiment ou d'une marson.

l,.a plaque sera apposée de préférence sur la façade de chaque maison au-dessus de la porte principale ou
i.Ernédiatement à gauche de celle-ci, ou sur Ie mur de clôture à gauche de lâccès naturel et piétonnier, ou à
défaut, sur la boite aux lettres.

Alticle 4 - Les frais d'entretien et de réfection du numérotage sont à la chârge des propriétaires ou
commerces.

A.rticle 5 - l-es propriétaires doivent veiller à ce que les numéros inscrits sur leurs mâisons soient
constamment nets et lisibles et conservent leurs dimensions et formes preûières. Nul ne peut, à quelque titre
que ce soit, fâire obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouÿrir ou dissimuler tout ou paitie de ceux
apposés.

Artlclc 6 - Aucun numérotage n'est admis que celui prém au présent ârrêté. Aucun chargement ne peut être
opéré que sur autorisation et sous le contrôle de l'autorité mudcipâle.

A.rticle 7 - I-es infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et
règlements.

Article 8 - Le présent â-rrêté sera adressé à Monsieur le Sous préfet, au cadastre et notrlié aux intéressés

Fâit à Bârbizon., le 16 février 2024

l,e Maire

DiIIuslo!rs
DDT Contrôle de légalité
Le Directeur Générâl des services
l,e Garde Champêtre
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